
Diplôme d’Etat Niveau 3
Accompagnant Educatif et Social

L’AES réalise une intervention sociale au quotidien 
visant à compenser une perte d’autonomie liée à l’âge, à la maladie 

ou au handicap d’une personne. 
L’AES travaille à domicile, en EHPAD, en structure ou en milieu scolaire. 

Elle accompagne des enfants, des adultes  
en situation de handicap ou vieillissants. 

à partir de 18 ans 

-pour les demandeurs d’emploi
avec indemnisations 

France travail

-en contrat de
professionnalisation 

ou reconversion professionnelle

-en contrat d’apprentissage par
convention avec le CFA Aktéap

Laurent GRIMAULT : directeur
Aline COLLE : 

responsable de formation DEAES
Emmanuelle RAVELLI :
secrétaire pédagogique

tel : 04.73.63.80.23
mail : ennezat@cneap.fr ou

aline.colle@cneap.fr 

DEAES

Lycée d’Ennezat

Rentrée
Novembre 2026 

1  R O U T E  D E  R I O M  
6 3 7 2 0  E N N E Z A T  

Ê T R E  A E S  

S T A T U T  D E S  A P P R E N A N T S  A D M I S S I O N
-aptitudes relationnelles 

-expérience ou projet
professionnel motivé dans ce

secteur

-aucun diplôme prérequis

-entretien de sélection

-dépôt de dossier 
avant le 1er octobre 2026

L E  D E A E S
5 blocs de compétences

BC1 : accompagner la personne
dans les actes essentiels 

de la vie quotidienne
BC2 : accompagner la personne

dans les actes de la vie
quotidienne dans le respect de

cette personne et des règles
d’hygiène et de sécurité

BC3 : accompagner la vie
sociale et relationnelle 

de la personne
BC4 : se positionner en tant que

travailleur social dans son
contexte d’intervention

BC5 : Travailler en équipe pluri-
professionnelle, gérer les risques
et traiter des informations liées

à l’accompagnement de la
personne

WWW.LEAP-ENNEZAT.ORG

F O R M A T I O N

- petits groupes 
-nombreuses interventions de
professionnels (psychologues,
ergothérapeute, diététicienne

infirmière, éducateurs...)
-accompagnement

personnalisé tout au long du
parcours de formation

-certifications réparties sur
l’année

CONTACT

Formation théorique : 567h
dont 21 heures d’AFGSU

horaires : 8h30-12h et 13h-16h30

 Formation pratique (selon le
statut) : 840 heures soit 3 stages

ou 1 stage de 140h pour les
contrats d’apprentissage et

professionnel

P É D A G O G I E


